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ARTICLE 27

Rédiger ainsi l’alinéa 33 de cet article :

« Dans l'article L. 751-9 du code de commerce, le mot : « équipement » est remplacé par le
mot : « aménagement » ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet  amendement  vise  à  maintenir  les  dispositions  relatives  aux  observatoires
départementaux  d'équipement  commercial  et  à  l'élaboration  des  schémas  de  développement
commercial  prévues  à  l'article  L751-9  du  code du commerce.  Par  ailleurs,  il  substitue  le  mot
« aménagement »  au  mot  « équipement »,  afin  de  donner  aux  ODEC  l'appellation  ODAC  en
cohérence avec la nouvelle dénomination des CDAC et de la CNAC.


